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7. MODES DE SOLLICITATION POUR LES CONTRATS COMPORTANT UNE DÉPENSE INFÉRIEURE AUX SEUILS D’APPEL 
D’OFFRES PUBLIC / SOLICITING CONTRACTS INVOLVING EXPENDITURES BELOW THE PUBLIC TENDER THRESHOLDS 

7.1. Le recours à l’appel d’offres public doit être utilisé dans 
les situations décrites aux sections 6.1.1, 6.1.2 et 6.1.3; 

7.1. A public call for tenders shall be made in cases set forth 
in sections 6.1.1, 6.1.2 and 6.1.3. 

7.2. Le recours à l’appel d’offres sur invitation doit être 
utilisé dans les situations décrites aux sections 6.1.4 et 
6.1.5., pour les contrats d’une valeur avant taxes entre 
$25,000 et $100,000; 

7.2. A tender by invitation shall be issued in the cases set 
forth in sections 6.1.4 and 6.1.5 and for contracts 
involving a before-tax value between $25,000 and 
$100,000. 

7.3. Le contrat peut être conclu de gré à gré : 7.3. A contract may be entered into by mutual agreement: 

7.3.1. lorsque le requérant peut justifier d’une exception 
comme s’il s’agissait d’un contrat au-delà du seuil 
d’appel d’offres public, à condition d’obtenir 
l’autorisation d’un professionnel de 
l’approvisionnement de l’Université McGill, pour les 
contrats d’une valeur avant taxes entre $25,000 et 
$100,000, ou; 

7.3.1. if the requisitioner can justify an exception, same as for 
a contract above the public tender threshold, provided 
that authorization be obtained from a procurement 
agent at McGill University for contracts involving a 
before-tax value between $25,000 and $100,000; or 

7.3.2. lorsque la valeur avant taxes du contrat est inférieure 
à $25,000, ou; 

7.3.2. if the before-tax value of the contract is below 
$25,000; or 

7.3.3. lorsque le requérant peut démontrer par l’ensemble 
des éléments factuels probants soumis et vérifiés par 
le professionnel de l’approvisionnement de 
l’Université McGill, sur avis du responsable de 
l’observation des règles contractuelles (RORC), que le 
contrat n’utilisera pas de fonds publics. 

7.3.3. if the requisitioner can demonstrate, based on factual 
evidence submitted and verified by a procurement 
agent at McGill University, and as advised by the 
contract rules compliance monitor (CRCM), that the 
contract will not involve the use of public funds. 

8.  

8. AUTORISATIONS ET REDDITION DE COMPTES AU DIRIGEANT DE L’ORGANISME / AUTHORIZATIONS AND 
ACCOUNTABILITY REPORTING TO THE PUBLIC BODY’S CHIEF EXECUTIVE OFFICER 
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8.3. La Déclaration annuelle de conformité en matière de 
reddition de comptes (annexe 3 de la Directive 
concernant la reddition de comptes en gestion 
contractuelle des organismes publics) est préparée par 
les Services de l’approvisionnement de l’Université 
McGill et revue par les services de Vérification interne 
avant sa présentation au Conseil des Gouverneurs pour 
adoption et transmission au Président du Conseil du 
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relation avec les procédures d’achat en vigueur à 
l’Université McGill; 

9.1.9. Veiller à l’établissement de règles claires pour 
déterminer quels contrats sont assujettis à la LCOP à 
l’Université McGill; 

9.1.9. Ensuring the establishment of clear rules in relation to 
determining  
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10.1.2. La Politique d’approvisionnement de l’Université 
McGill énonce que tous les requérants doivent 
respecter les principes de l’approvisionnement 
responsable, qui inclut l’utilisation des petites et 
moyennes entreprises locales; 

10.1.2. McGill University’s Procurement Policy states that all 
requisitioners must respect the principles of 
responsible sourcing, which includes the use of small 
and medium enterprises; 

10.1.3. Les appels d’offres publics et contrats à être conclus en 
gré à gré dont la valeur estimée est supérieure au seuil 
d’appel d’offres public sont revus et finalisés par les 
professionnels de l’approvisionnement de l’Université 
McGill, qui détiennent une attestation de formation de 
secrétaire de comité de sélection délivrée par le 
Secrétariat du Conseil du trésor. 

10.1.3. Public calls for tenders and contracts by mutual 
agreement for amounts higher than the public tender 
threshold are reviewed and finalized by McGill 
University’s procurement agents, who hold a 
certificate issued by the Secrétariat du Conseil du 
trésor verifying their training as a selection committee 
secretary. 

11. CONSULTANTS / CONSULTANTS 

11.1. Les lignes de conduite relatives aux consultants sur les 
lieux de travail sont décrites dans le document intitulé 
« Pratiques de sécurité relatives aux consultants ». 

11.1. The guidelines for in-house consultants are described 
in the document on safety practices for consultants 
(“Pratiques de sécurité relatives aux consultants”). 

12. 


